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Procès-verbal  
De la séance ordinaire du conseil d’établissement 

tenue le 24 mai 2022 à 18 h 30 

 
PRÉSENT ABSENT  

X  Mme Annie Girard, membre parent et subs. au comité de parents 

X  M. Philippe Roux, membre parent 

X  Mme Myriam Scalabrini, membre parent 

X  Mme Sylvie Lefebvre, membre parent 

X  M. Marc Lavoie, membre parent et représ.au comité de parents 

X  Mme Valérie Duclos, membre parent 

X  M. Guillaume Simard, membre parent (substitut) 

 X Mme Louise Miquelon, représentante du personnel de soutien 

 X Mme Marie-Claude St-Pierre, représentante du service de garde 

X  M. Pierre-Marc Savard, représentant du personnel enseignant 

X  M. Mario Schinck, représentant du personnel enseignant 

X  Mme Jessy Doherty, représentante du personnel enseignant 

X  M. Joël Gilbert, directeur 

 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La séance est ouverte à 18h30. 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il a été proposé par Monsieur Marc Lavoie et appuyé par Madame Sylvie Lefebvre            
d’adopter l’ordre du jour avec les ajouts des points suivants (fin d’année, traiteur et 
prochain CÉ). 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

3. APPROBATION ET SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE TENUE LE 
25 avril 2022. 

Il a été proposé par Madame Myriam Scalabrini et appuyé par Monsieur Pierre-Marc 
Savard d’adopter le procès-verbal du 25 avril 2022.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 

4. PAROLE AU PUBLIC 

Aucune question. 
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5. CODE DE VIE 2022-2023 

Monsieur Joël Gilbert présente le document de travail sur le code de vie travaillé par 
le comité Plan de Paix. Il explique la démarche de la mise en action de ce code de vie. 
Il présente également les règles de vie, les raisons de ceux-ci et à quel moment elles 
seront enseignées de façon explicite en classe. Madame Annie Girard a corrigé une 
coquille qui s’est glissé dans les raisons de la règle no. 7. On devrait lire : Je me 
respecte moi-même et les autres. 
 

Il a été proposé par Madame Valérie Duclos et appuyé par Monsieur Philippe Roux           
d’adopter le code de vie tel que présenté.  

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

6. POLITIQUE SUR LES COLLATIONS EN CLASSE 2022-2023 

Monsieur Joël Gilbert présente le document sur les collations en classe travaillé par 
le comité des saines habitudes de vie. 

Il a été proposé par Madame Annie Girard et appuyé par Madame Jessy Doherty          
d’adopter la politique sur les collations en classe tel que présenté.  

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

7. COMPOSITION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT POUR 2022-2023 

Dans le libellé actuel sur la composition des membres du conseil d’établissement, on 
ne retrouve pas deux membres de la communauté. Le libellé devrait se lire comme 
suit : le conseil d’établissement de l’école Sainte-Marguerite se compose de six 
parents, de cinq membres du personnel et de deux membres de la communauté. 

Il a été proposé par Madame Sylvie Lefebvre et appuyé par Monsieur Marc Lavoie de 
modifier le libellé sur la composition du prochain conseil d’établissement pour l’année 
scolaire de 2022-2023. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
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8. SORTIES ÉDUCATIVES 

Pas de nouvelles sorties éducatives pour l’instant. 
 

 
 
 

9. ORGANISATION SCOLAIRE 2022-2023 

Monsieur Joël Gilbert présente l’organisation scolaire prévue pour 2022-2023. Il parle 
des différentes particularités de chaque niveau (le nombre de groupes et le maximum 
d’élèves selon le niveau). Monsieur Pierre-Marc Savard a parlé de la démarche 
d’analyse des demandes concernant le choix de profil pour le 3e cycle en fonction de 
l’organisation des classes en intensif et en plein-air. 

10. TRAVAUX À L’ÉCOLE 

Monsieur Joël Gilbert nous parle des différents travaux qui pourrait avoir lieu durant 
l’été à notre école. Les travaux devraient fort probablement se prolonger au-delà de 
la période estivale. 

 

11. AUTRES SUJETS 

11.1 Kermesse 

Madame Jessy Doherty nous parle de la kermesse qui aura lieu lors de la dernière 
journée de classe. Pendant la kermesse, les élèves obtiendront des coupons après avoir 
participé à chaque jeu. Les coupons leur permettront d’acheter des gâteries au Kiosque 
de gourmandises. L’école fournira du popcorn et de la barbe à papa pour l’ensemble 
des élèves. Cependant, le conseil étudiant souhaitait offrir une variété de choix. Pour ce 
faire, ils ont pensé demander la contribution volontaire des parents pour garnir leur 
kiosque.  

11.2 CÉ de juin 

Monsieur Mario Schinck s’informe pour savoir si notre dernière rencontre du CÉ aura 
lieu dans un restaurant. Le CÉ décide que oui et il aura lieu au restaurant Comme 
Chez Soi à 18h00 le 13 juin 2022.  

Traiteur : Marc demande qu’un bilan soit présenté sur l’an 1 avec notre traiteur 
CEPOP. Le traiteur est content du nombre d’élèves qui fréquente le service. La qualité 
est au rendez-vous et les portions sont adéquates. Dans les prochains mois, il aura 
quelques modifications à la cuisine tel l’achat d’un lave-vaisselle. 
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Bloc Informations 

a) Présidence : correspondance et information 
Aucune correspondance 
 

b) Déléguée au comité de parents 
Monsieur Marc Lavoie nous fait un compte-rendu de la dernière rencontre du 
comité de parents du Centre de Services Scolaire des Sommets. 
 

c) Fondation Sainte-Marguerite 
Il n’y a pas eu de nouvelle réunion. Cependant, une demande a été approuvé par 
courriel pour une aide financière concernant la sortie de fin d’année d’un élève en 
santé plein-air. Le marche-o-thon des marguerites aura lieu ce vendredi 27 mai en 
PM.  

 
d) Service de garde 

Le SDG devrait avoir un léger déficit pour l’année en cours. Le cadre de 
fonctionnement du SDG sera présenté à la prochaine réunion. Il y a plus ou moins 
100 élèves d’inscrits pour l’année scolaire de 2022-2023. 
 

e) Personnel enseignant 

Monsieur Mario Schinck nous parle de sa vente de hot-dogs qui s’est tenu du 20 
au 23 mai et qui a amassé 10 000$. Il nous parle également du gala de la 
reconnaissance qui aura lieu le vendredi 10 juin. Monsieur Philippe demande si 
celui-ci ne pourrait pas avoir lieu en présentiel. Monsieur Schinck nous informe 
également que les élèves sont en période d’examens du MEES. 

Monsieur Pierre-Marc Savard nous parle du gala sportif qui aura lieu le lundi 20 
juin au gymnase de l’école. Il parle également de la partie de hockey (profs vs 
élèves), de la partie de Dek-hockey (profs vs élèves) à venir et de la partie de 
basketball (profs vs élèves) du 20 juin. Il est à la recherche d’un professeur pour 
le programme de dance hip-hop pour l’année prochaine car Patcy sera en congé 
maternité. Pierre-Marc cherche à réserver une sortie au Parc de la Yamaska pour 
le début de l’année scolaire 2022-2023. 

 

f) TES 
Aucun point 
 

 
g) Direction 

Monsieur Joël Gilbert nous parle de la visite des futurs élèves du préscolaire qui 
aura lieu le 2 juin. La direction est à préparer l’année scolaire de 2022-2023 dont 
l’organisation scolaire et la formation des groupes. 
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11. QUESTIONS DIVERSES 

Aucune question. 
 

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Il a été proposé par Madame Valérie Duclos et appuyé par Madame Sylvie Lefebvre                 
de lever l’assemblée à 20h30. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 
 
La présidente,      Le directeur, 
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